
 
 
 
 
 
>CONSEIL COMMUNAL 
 

5ème séance 
2022 

 
 

 
En vertu des décisions de la Confédération, le port du masque est obligatoire durant toute la séance. 

Les personnes du public souhaitant assister à la séance doivent être munies du Certificat COVID et 

porter le masque. 
 
   

Renens, le 26 janvier 2022 
 

 
19h00-20h00 Présentation de Madame la Préfète Anne Marion Freiss  

sur la formation générale des Conseillers communaux 

 

Ordre du jour de la séance du Conseil communal du 03 février 2022 

1. Adoption de l'ordre du jour 

2. Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil communal du 16 décembre 2021 

3. Démissions 

4. Nomination de la Secrétaire suppléante 

5. Assermentations 

6. Communications de la Présidence 

7. Communications de la Municipalité 

o Communiqué de la Municipalité du 24 janvier 2022 sur ses activités du 7 décembre 2021 

au 24 janvier 2022 

o Réponse complète du service de l'eau de Lausanne relative à une question de M. Delaquis 

et de Mme Beauvois sur la coupure d'eau aux chemins des Clos et du Closel 

o Réponse de la direction de SMOOD à un courrier envoyé par la Municipalité suite à 

l'interpellation de M. Torriani sur la grève 

o Réponse écrite à la question de Mme la Conseillère communale Elodie Golaz Grilli relative à 

l'organisation des fêtes de Noël et la promotion des commerces durant cette période 

o Réponse écrite à l'interpellation de Mme Chiara Storari et consorts intitulée « Quelles 

mesures pour assurer aux Renanaises et Renanais une tenue juste et correcte des élections 

et des votations dans leur commune ? » (réponse conjointe du Bureau du Conseil et de la 

Municipalité) 

o Liste des interventions (questions, interpellations, postulat, motions et pétitions) transmises 

par le Conseil communal et en cours de traitement par la Municipalité 

8. Communications de la Commission des finances  

9. Communications éventuelles de la Commission d'urbanisme et d'aménagement du territoire 

(CUAT) 

 

Madame, Monsieur, 
 

Vous êtes convoqué.e à la prochaine séance du 

Conseil communal fixée au  
Jeudi 03 février 2022 à 19h00 à la Salle de 

spectacles 
 

Ouverture des portes à 18h30 
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Carole Castillo 

 

 

10. Communications éventuelles de la Commission régionale et intercommunale (CRI) et rapport(s) 
éventuel(s) des membres des conseils intercommunaux – art. 41 du Règlement du Conseil 

communal 

11. Changement dans la composition des commissions permanentes et commissions 

intercommunales 

12. Rapport de commission – Préavis No 08-2021 – Rapport de la Municipalité sur l'état au  
31 décembre 2021 des postulats et motions - Demandes de prolongation de délai - Réponses 

de la Municipalité à différents postulats et motions 

➢ Commission de gestion 

13. Rapport de commission - Postulat Ali Korkmaz intitulé « Visibilité des élu.e.s sur le site 

internet de la commune de Renens» 

➢ M. Marc Chambaz, Président-rapporteur 

14. Rapport de commission - Motion Jonas Kocher – Création d’une commission du sport 

➢ M. Richard Neal, Président-rapporteur 

15. Dépôts de préavis – discussion préalable 

o Préavis No 13-2022 – Mottey – Collecteurs Eaux claires + Eaux usée (EC-EU) 

➢ Présidence: PLR-PVL 

o Préavis No 14-2022 - Création d'un giratoire à l'avenue des Paudex et la rue du Bugnon 

Présidence: Fourmi rouge 

o Préavis No 15-2022 - Aides sociales extraordinaires destinées aux personnes physiques 

et aux associations à but social, en période de crise sanitaire 

Présidence: Les Vert.e.s 

o Préavis No 16-2022 - Modernisation du monte-charge du Centre technique communal 

Présidence: UDC  

o Préavis No 17-2022 - Retour d'une fontaine à Renens-Village et pavage de la Place du 

Village 

Présidence: PSR 

 

16. Motions, postulats, interpellations 
 
o Motion Ali Korkmaz intitulée « Pour une voie d’accès sécurisée à la Ferme du Village » 

o Postulat Ndeye Awa Diedhiou intitulé « Pour une allocation communale de naissance en 

faveur des parents à revenu modéré » 
 

17. Questions, propositions individuelles et divers 

 

 

Veuillez recevoir, Madame, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée. 
 

 
 

 La Présidente: 


